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Article 1 : Dénomination, Siège et Durée 
 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une associations régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 
Club Nautique Autunois 
Son siège est au centre nautique, route de Chalon 71400 AUTUN. Il pourra être transféré par 
simple décision du Conseil d’Administration ; la ratification par l’Assemblée Générale sera 
nécessaire. 
Sa durée est illimitée. 
 
 

Article 2 : Objet et But de l’association 
 
Cette association a pour but : 

• de développer les activités liées à la natation, 
• D’offrir à ses membres un loisir sportif et éducatif par l’apprentissage et la pratique des 

activités aquatiques. 
• Afin d’assurer l'absence de toute discrimination dans l'organisation et la vie de 

l'association, celle-ci s’interdit au cours de ses réunions toute discussion ou prise de 
position sur des sujets politiques, syndicaux, philosophiques ou religieux. 
 
 

Article 3 : Affiliation 
 

L’association est affiliée à la fédération française de natation et elle s’engage : 
• A se conformer entièrement aux statuts et aux règlements de la fédération française de 

natation dont elle relève ainsi qu’à ceux de ses comites régionaux et départementaux. 
• A se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application des 

dits statuts et règlements. 
 
 

Article 4 : Composition 
 

L’association se compose de : 
• Membres d’honneur : Ce titre peut être décerné par le Conseil d’Administration aux 

personnes qui rendent ou ont rendu des services importants à l’association. Ils sont 
dispensés du paiement de la cotisation annuelle, mais conservent le droit de participer aux 
Assemblées Générales avec voix consultative. 

• Membres actifs : Sont appelés membres actifs, les membres qui entrent dans l'association 
moyennant une cotisation. Les membres actifs s’investissent dans l’association et peuvent 
de ce fait bénéficier des services et prestations de l’association. 

• Membres adhérents : Les membres adhérents paient une cotisation pour bénéficier des 
services et prestations offertes par l'association. Ils sont, aussi, appelés membres 
utilisateurs. 

• Membres bienfaiteurs : Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent une cotisation 
sans bénéficier des services et prestations de l’association. 

 
 

STATUTS DU CLUB NAUTIQUE AUTUNOIS 
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Article 5 : Admission 
 

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le conseil d’administration qui statue, 
lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées, et avoir payé sa 
cotisation. 
Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts qui lui sont 
communiqués, à son entrée dans l’association. 
 
 

Article 6 : Cotisation 
 
Le montant des différentes cotisations est fixé annuellement par le conseil d’administration et 
entériné lors de l’Assemblée Générale. 
 
 

Article 7 : Perte de la qualité de membre 
 

La qualité de membre se perd par : 
• la démission adressée par écrit au Président de l’Association, 
• le décès, 
• la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation 

ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée, précisant le motif 
de la sanction, à se présenter devant le Conseil d’Administration pour fournir des 
explications. 

• Un membre actif ne participant plus à la vie de l’association perd sa qualité de membre 
actif, de sa propre initiative ou sur décision du conseil d’administration. Il peut rester au 
sein de l’association en tant que membre adhérent 

 
 

Article 8 : Ressources de l’association 
 
Les ressources de l’association comprennent : 
1. Le montant des droits d’entrée et des cotisations, 
2. Les subventions éventuelles de l’Etat, de la région, des départements, des communes, ou 
de tout autre établissement public ou collectivité. 
3. Les produits des fêtes et manifestations, des intérêts et redevances des biens et valeurs 
qu’elle pourrait posséder ainsi que des rétributions pour services rendus, 
4. Toutes autres ressources et subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur. 
 
 

Article 9 : Comptabilité 
 

Il est tenu une comptabilité en recettes et dépenses pour l’enregistrement de toutes les 
opérations financières. 
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Article 10 : Conseil d’Administration 
 
L’association est administrée par un Conseil d’Administration reflétant  la composition de l’  assemblée 
générale et comprenant au moins six membres, élus pour 3 ans par cette Assemblée Générale. Les postulants 
doivent faire acte de candidature avant une date fixée par le Conseil d’Administration. 
Le Conseil d’Administration est renouvelé tous les ans par tiers. L’ordre de sortie des premiers membres est 
déterminé par un tirage au sort. 
 
Est éligible au Conseil d’Administration toute personne âgée de plus de 16 ans au jour de l’élection, membre 
de l’association depuis plus de six mois et à jour de sa cotisation. 
Est éligible également le représentant légal d’un membre de moins de 16 ans sous réserve de remplir les deux 
conditions suivantes :  

1) le mineur de moins de 16 ans est lui même membre depuis plus de 
six mois et à jour de sa cotisation. 

2) son représentant légal a fait la démarche pour devenir membre 
actif à la date de dépôt des candidatures fixée par le conseil d’administration. 

Toutefois, la moitié au moins des sièges du Conseil d’Administration devront être occupés par 
des membres élus ayant atteint la majorité légale et jouissant de leurs droits civils. 
 
Est électeur tout membre adhérent à l’association, ayant acquitté sa cotisation et âgé de 16 ans 
au moins au 1er janvier de l’année du vote. 
 
Les membres sortant sont rééligibles. Ils sont élus au scrutin secret. 
L’élection se fait à la majorité relative des membres présents ou représentés. 
Le vote par correspondance n’est pas admis. 
Le vote par procuration est autorisé. Chaque électeur ne pourra pas être porteur de plus de 
deux procurations. 
 
En cas de vacance, le Conseil d’Administration peut pourvoir provisoirement au 
remplacement des membres concernés. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus 
prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque 
où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
 
 

Article 11: Réunion du Conseil d’Administration 
 

Le Conseil d’Administration se réunit une fois au moins tous les trois mois, sur convocation 
du Président, ou sur la demande du quart de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, 
pourra être considéré comme démissionnaire. 
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Article 12 : Pouvoirs du Conseil d’Administration 
 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans la limite des buts 
de l’association. 
Il convoque notamment les Assemblées Générales dont il fixe l’ordre du jour, arrête le montant des 
cotisations, vote le budget qui sera ensuite approuvé par l’Assemblée Générale. 
Il surveille la gestion des membres du Bureau. En cas de non-respect des présents statuts ou pour tout acte 
portant atteinte aux intérêts moraux, sportifs ou financiers de l’association, le Conseil d’Administration peut 
prononcer toute sanction disciplinaire à l’encontre d’un membre. L’intéressé sera avisé au préalable, par lettre 
recommandée avec accusé de réception lui indiquant le motif de la convocation et qu'il aura la possibilité de 
s’expliquer devant le Conseil d'Administration. 
Le Conseil d’Administration nomme et décide de la rémunération ou de l’indemnisation du personnel de 
l’association le cas échéant. 
Il prépare les projets de modifications de statuts à soumettre à l’Assemblée Générale. 
Il confère les éventuels titres de membre d’honneur. Il donne son autorisation pour la signature de tout contrat 
ou convention.  
Dans l’éventualité ou un contrat ou convention serait passé entre l’association d'une part et un administrateur, 
son conjoint  ou un proche, d'autre part, celui-ci serait soumis pour autorisation au conseil d'administration et 
présenté pour information à la plus proche assemblée générale. 
 
 

Article 13 : Bureau 
 

Le Conseil d’Administration choisit, en son sein, au scrutin secret, chaque année parmi ses  membres un 
Bureau dont la composition est fixée par le règlement intérieur et qui comprend 
au moins. 
un Président, 
un Secrétaire 
un Trésorier 
Le nombre de postes du Bureau et les fonctions pourront être élargis à la satisfaction des membres du Conseil 
d’Administration en fonction des besoins de l’association. 
Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
Toutefois, la représentation de l’association en justice ne peut être  assurée, à défaut du président, que par un 
mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial. 
Le mandat du bureau prend fin avec celui du conseil d’administration 
 
 

Article 14 : Assemblée Générale Ordinaire 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association. Elle définit, oriente et contrôle 
la politique générale de l’association. Elle entend chaque année les rapports sportifs, moraux et financiers du 
conseil d’administration. L’Assemblée Générale se réunit chaque année dans les six mois suivant la clôture de 
l’exercice comptable. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du 
Secrétaire. 
L’ordre du jour, déterminé par le Conseil d’Administration, est indiqué sur les convocations. 
Le Président, assisté des membres du Conseil, préside l’Assemblée. Le Trésorier rend compte de sa gestion et 
soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée. Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au 
remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil sortants. 
Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre du jour. 
Elle entérine le montant de la cotisation annuelle. 
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Article 15 : Assemblée Générale Extraordinaire 
 

Sur la demande du Conseil d’Administration ou de la moitié plus un des membres inscrits 
ayant le droit de vote, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, 
suivant les formalités prévues par l’article 14. 
 
En cas de dissolution ou de modification des statuts, une Assemblée Générale Extraordinaire 
doit être convoquée spécialement à cet effet. 
 
Pour être valable, la décision requiert l’accord des deux tiers au moins des membres présents 
ou représentés. 
 
En cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a 
lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 
1901. 
 
Toutes les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont consignées dans un 
procès-verbal signé par le Président et le secrétaire. Celui ci peut être consulté par l’ensemble 
des membres de l’association sur simple demande. 
 
Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent ou 
représenté et archivée avec les procurations en annexe du procès verbal de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire. 
 
 

Article 16 : Règlement intérieur 
 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors approuver par 
l’Assemblée Générale. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont 
trait à l’administration interne de l’association. 
L’existence du règlement intérieur sera porté à la connaissance des nouveaux adhérents lors de leur 
inscription. 
 
Fait à Autun, le 28 novembre 2003 
Modifiés par assemblée extraordinaire du 22 juin 2007 
 


